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1635 Januar 14 . , Paris A
SCHREIBEN VON [BARTHELEMY] ROLLAND AN AMMANN [BEAT II . ] ZURLAU¬

BEN, "CAPP. NE  D 'UNE COMPAGNIE AU REG. NT  DES GARDES
SUISSES DU ROY [LUDWIG XIII . ] ", ZUG

"Pour responce a vostre lettre du 7 . io . [ - décembre ] dernier [ 1634 ] que

Je reçeûz Jl y a quelques Jours Je vous diray quoy que le [ ! ] haste et dans le

peu de temps que ce porteur m ' a donné en passant que vous debuéz prendre cou-

’rage dans vostre persécution et esperer que vous en serêz bientost dellivrê

par l ' arrivé de l 'Ambassadeur [ Biaise M ê l i a n d] que le Roy vous envoyé

estant véritable qu ' il semble que Dieu aye Jnspiré Sa Ma. de le choisir pour

aller restablir l ' union & bonne Jntelligence entr ’elle & voz Cantons . Car Je
■ i.

puis diPé sans crainte d ’estre estimé mauvais physionomiste qu ' il a touttes
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les partyes requises a eet effect et pour bien réussir parmy vostre nation,

estant compose d ' un humeur touttes contraire a celle du deffunct [den 1634 in

Solothurn verstorbenen Vorgänger Michel V i a l a r d gemeint] ". Er habe

ihn auch bereits aufgesucht und ihm seinen , Zurlaubens , Brief zum

Lesen gegeben . Dabei seien "voz mérités particuliers et les services de

vostre maison" derart einlässlich zur Sprache gekommen , "qu ’il vous

ayme de sia fort estroittement . Asseurez tous voz amys que si l ' on se dispose

tant soit peu de vostre part a voulloir donner quelque contentement au Roy

sur la faulte passée que l ' on fera tousiours de son costé la moitié du chemin.

Vous dictes que le secours que l ' on baille aux princes d 'Allemaigne [ =Reichs-

fürsten ] aygrit et Jrrite les espritz de voz peuples envers Sa Ma. Je pense

bien que cela est capable de toucher les faibles et ceux quj comme les fem¬

mes ne considèrent que le present . Mais ceux quj rationnent tant soit peu ne

feront pas ce Jugement . Ains verrrons bien que ce que sadicte Ma. en faict

est par obligation estant alliée de ses Princes et par conséquent obligêê de

les secourir dans leur nécessité et l ' oppression ou Jlz sont , Oultre que la

raison d ' estant l ' y contraindroyt quand Jl n ' y auroyt point d ' alliance ny

d ' obligation , Car si le Roy lassoyt usurper toutte l 'Allemaigne a l 'Empereur

[Ferdinand  II . ] corme Jl y a longtemps qu ' il a ce dessein Jl viendroyt

apres aysement a bout de la france sur laquelle Jl abbaye si souvent et dèz

si longtemps C ’est pourquoy pour nostre seuretté Jl vault mieux avoyr des

princes particuliers pour voysins qu ’une si puissante teste quj employé tous

ses soingz pour parvenir a la Monarchie et dominer sur tous peuples et estatz,

si voz faibles Espritz ne se laissoyent point conduire par les opinions et

persuasions des moynes [gemeint der span , gesinnten Geistlichkeit in den V

kath . Orten ] quj Jgnorent les affaires temporelles , Jlz devroyent estre bien

ayses que l ' on retranchast un peu de la grandeur de cette maison [gemeint

Habsburg -Oesterreich ] dont la force leur doibt estre plus suspect

qu ' a nous . Quant a la lorraine dont Jlz parlent sans rithme ny raison Le Roy

a de si fortes & puissantes raisons pour ce regard [ - Ludwig XIII . hatte 1634

Lothringen an sich gebracht und in der Folge eine lothringische Armee gegen
2

das Röm. Reich , d . h . den Kaiser in Marsch setzen lassen - ] que tous ceux

quy les cognoissent ne l ' en blasmeront Jamais , Oultre qu ' il estoit necessaire

pour la conservation de son estât de s ' en asseurer Aultrement si l ' on eust

retardé 15 Jours [ Gomez Suarez de Figueroa y Cordova ] le Duc de f e r i a

s ^ ërT sày sis soit et par ce moyen eust porté le feu chéz nous qu ' ilz ont allimê

ailleurs [par la prévoyance et bonheur de sa Ma. *6 quj a saigement détourné



cet orage . Quant aux auttres raisons quj t ' ont porté a cela Jt me fauldroyt

plus de temps que J ' en ay peur vous les desduire , oultre que ne seroyt . . .

[ ?] de vous les estaller , laissons donc tout cela a part J ' adjousteray en-

cores pour combattre les faibles opinions de voz peuples que a ' est une sottise

de blasmer ceux quj font la guerre puis que c ' est un dez fléaux dont Dieu se

sert pour nostre chastiment , Jl fault nous blasmer nous mesmes et nous aman¬

der affin de prévenir son jeu , Si la Relligion semble souffrir quelque chose

ce n ' est que pour se rellever plus glorieusement oultre qu ' il est Jmpossible

de chastier les meschans sans que les bons pâtissent quant et quant Mais tout

cela se faict par la providence de Dieu et qu ' ilz ne croyent pas que le Roy

n ' aye aultant de soing de la Relligion que le plus zélé relligieux d ’Alle-

maigne , l ’on verra par la suitte comme Jl se comportera en cett ' affaire , Je

n ’auroyt Jamais faict si Je voulloys Vous dire tous mes sentimens sur ce

point Jl est temps que Je finisse en vous asseurant que la voyture part de-
. V

mavn et M. l ’Ambassadeur quelques Jours apres lequel prend la routte de lyon,

Des nouvelles de la Cour" würden ihm bestimmt von seinem Bruder,

[dem Gardelt . Heinrich  I . Zurlauben ] , zugehen.
Mit der Bitte , [dem Luzerner Ratsherrn Jost ] B i r c h e r,

seine Grüsse zu übermitteln , endet das Schreiben.

1 ) s . EA V 2 , 877 c , 897 c

Original , mit Siegel AH 62 , 232 - 233
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